
Bulletin municipal n° 129 - Juillet 2022

Marché nocturne 
juin 2022.



- 3 -

ÉDITO Un  conseil municipal à votre écoute
Ce premier bulletin municipal inaugure un nouveau mandat après une longue et 

difficile période que nous avons toutes et tous traversée et que, malheureusement, 
nous continuons à vivre. La pandémie progresse et de nouvelles mesures contrai-
gnantes sont annoncées pour lutter contre le virus au moment où je rédige cet 
éditorial.

C’est l’occasion de faire un bilan rapide de l’année écoulée. Une année 2020 
inédite et perturbante où la crise sanitaire a dominé notre quotidien et a bouleversé 
notre mode de vie : un premier confinement le 17 mars suivi d’un déconfinement 
progressif à compter du 11 mai, un été particulièrement chaud voire caniculaire,  une 
nouvelle période de confinement à l’automne et un état d’urgence décrété depuis 
plus de 8 mois et prolongé jusqu’au printemps prochain a minima.

Pendant ces temps difficiles, l’ensemble des dispositions municipales prises pour 
assurer le service public dans les meilleures conditions et dans le respect strict des 
consignes de sécurité, a été porté à votre connaissance par le biais de notre site 
internet, du Flash Info mensuel et par courrier pour les parents d’élèves. À cette 
occasion, nous avons pu réaliser combien nous savions être solidaires et chacune et 
chacun a trouvé sa place dans le sens de l’intérêt commun.

Pour autant et malgré les contraintes imposées, le Conseil municipal est entré 
en fonction le 18 mai dernier et s’est tourné vers l’avenir.  Nombreux ont été les 
dossiers traités, en particulier :

· le vote du budget 2020 et des budgets annexes dans des délais très contraints, 
budgets élaborés dans un contexte économique difficile mais maîtrisés malgré des 
dépenses imprévues liées à la gestion de la crise (voir pages suivantes),

· la consolidation du plan de financement du projet d’aménagement de bourg 
(multiservices, halle, bibliothèque et logements locatifs) avec Gironde habitat,

· les travaux de réflexion liés à la mise en œuvre de la Convention d’aménagement 
d’École (CAE) avec le Département de la Gironde : deux réunions du comité de 
pilotage mis en place en septembre ont déjà eu lieu,

· la demande de renouvellement auprès de l’Éducation nationale au mois de juillet 
de l’équipement informatique de l’école (9 ordinateurs portables et un serveur), 

· la poursuite de l’extension de la zone des Grands Pins : sur le premier permis 
d’aménager l’ensemble des parcelles est soit vendu ou en promesse de vente. Le 
deuxième permis d’aménager est en cours d’instruction.

L’action municipale se poursuit avec, notamment sur ce premier trimestre la pré-
paration du budget municipal et des budgets annexes pour 2021.

Le contexte sanitaire nous oblige à faire face à une situation complexe avec 
laquelle nous devons composer. Le Conseil municipal et moi-même serons toujours 
présents pour répondre au mieux à vos attentes.

Malgré cette période difficile, je renouvelle à chacune et chacun d’entre vous 
tous mes vœux pour une année la plus apaisée et la plus sereine possible. 

En espérant que 2021 soit l’année où nous pourrons nous retrouver socialement 
et familialement sans limite.

Martine Talabot
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QUOI DE NEUF ?

Réparation façade et clocher de l’église Installation d’armoires « haut débit » dans le cadre 
de l’arrivée de la fibre 

Lotissement l’Orée des chênes en partenariat avec le bailleur CLAIRSIENNE
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DU CÔTÉ DE LA MAIRIE :  VOTRE

  COMMISSIONS INTERCOMMUNALES (CCM) 
Jeunesse et citoyenneté › Titulaire : Emmanuelle LOUVET, suppléant : Michel BIENSAN I Infrastructures et voiries › Titulaire :  
Benoite GUILLOT, suppléant : Fabienne FABRIKEZIS I Transition écologique et solidarité › Titulaire : Anne MACKENZIE, 
suppléante : Fabienne FABRIKEZIS I Patrimoine bâti et réseaux › Titulaire : Lionel SAINTONY, suppléant : Benoit GUILLOT  
I Développement économique › Titulaire : Lionel SAINTONY, suppléant : Philippe GODARD I Aménagement du territoire et 
urbanisme › Titulaire : Fabienne FABRIKEZIS, suppléant : Benoit GUILLOT I Solidarités / Petite enfance › Titulaire : Emmanuelle 
LOUVET, suppléante : Olinda BERNARDES-RAMOS I Gestion des déchêts - Titulaire : Philippe GODARD, suppléante : Fabienne 
FABRIKEZIS I Régimes hydrauliques › Titulaire : Fabienne FABRIKEZIS, suppléante : Patricia PINSON I Vie associative › Titulaire :  
Mickaël DUMESNIL, suppléante : Patricia PINSON I Commission Intercommunale d’Accessibilité › Titulaire : Mickaël DUMESNIL 
I Commission locale d’évaluation de charges transférées (CLECT) › Titulaire : Martine TALABOT, suppléante : Martine DUCOS 
I Conseil Intercommunal de Sécurité et de Prévention de la Délinquance (CISPD) › Titulaire : Michel BIENSAN I Mission locale 
des Graves › Titulaire : Martine TALABOT I Commission d’attribution des places en crèche › Martine TALABOT I Commission  
« concession » › Suppléante : Martine TALABOT I Commission AMI - AOT › Suppléante : Martine TALABOT I Commission Inter-
communale des Impôts Directs (CIID) › Suppléante : Martine TALABOT I Office du tourisme de Montesquieu › Titulaire : Martine 
TALABOT, suppléante : Emmanuelle LOUVET I UCTOM (Ordures ménagères) › Titulaire : Philippe GODARD, suppléante : 
Patricia PINSON I Route des vins de Bordeaux en Graves et Sauternes › Titulaire : Martine TALABOT 

Martine TALABOT
Maire

Conseillère communautaire
Vice-présidente de l’Office  

du Tourisme de Montesquieu

Fabienne FABRIKEZIS 
1re adjointe 

Mickaël DUMESNIL
2e adjoint

Conseiller communautaire

Emmanuelle LOUVET
3e adjointe 

NOUVELLE EQUIPE MUNICIPALE
LE MAIRE ET LES ADJOINTS

Benoit 
GUILLOT 

Conseiller délégué à la voirie

Lionel 
SAINTONY

Conseiller délégué 
aux infrastructures 

Vincent 
CLEMENCEAU
Conseiller municipal 

Caroline 
BRINBOEUF-DULARY

Conseillère municipale 

Martine  
DUCOS

Conseillère municipale 

Éric
CODOGNOTTO
Conseiller municipal

Philippe GODARD
Conseiller municipal

Katy DELARUE 
Conseillère municipale 

remplaçante

Olinda 
BERNARDES-RAMOS

Conseillère municipale

Michel 
BIENSAN

Conseiller municipal 

LES CONSEILLERS MUNICIPAUX

Patricia PINSON
Conseillère municipale 

infrastructures 

Anne MACKENZIE
Conseillère municipale 

infrastructures 

  LISTE DES COMMISSIONS COMMUNALES
Finances
Martine TALABOT,  
Fabienne FABRIKEZIS,  
Emmanuelle LOUVET, 
Olinda BERNARDES-RAMOS, 
Caroline BRINBOEUF-DULARY, 
Vincent CLEMENCEAU,   
Martine DUCOS
Cadre de vie, écocitoyenneté 
Fabienne FABRIKEZIS,  
Olinda BERNARDES-RAMOS, 
Eric CODOGNOTTO, 
Martine DUCOS, 
Philippe GODARD, 
Anne MACKENZIE, 
Patricia PINSON
Aménagement du territoire 
Fabienne FABRIKEZIS, 
Mickaël DUMESNIL, 
Lionel SAINTONY, 
Benoit GUILLOT, 
Martine DUCOS, 
Philippe GODARD
Solidarité / Affaires sociales
Martine TALABOT, Présidente CCAS,
Emmanuelle LOUVET, 
Olinda BERNARDES-RAMOS, 
Michel BIENSAN, 
Caroline BRINBOEUF-DULARY, 
Patricia PINSON

Éducation / Jeunesse
Emmanuelle LOUVET, 
Fabienne FABRIKEZIS, 
Lionel SAINTONY, 
Olinda BERNARDES-RAMOS, 
Michel BIENSAN, 
Caroline BRINBOEUF-DULARY, 
Anne MACKENZIE
Information / Communica-
tion / Numérique
Mickaël DUMESNIL, 
Olinda BERNARDES-RAMOS, 
Michel BIENSAN, 
Caroline BRINBOEUF-DULARY, 
Eric CODOGNOTTO, 
Patricia PINSON
Infrastructures
Lionel SAINTONY, 
Fabienne FABRIKEZIS, 
Emmanuelle LOUVET, 
Vincent CLEMENCEAU, 
Philippe GODARD, 
Benoit GUILLOT, 
Anne MACKENZIE
Commission impôts directs
Titulaire : Patricia PINSON
Suppléante : Anne MACKENZIE

Commission liste éléctorles
Patricia PINSON
Commission d’appel d’offres
Titulaires : 
Caroline BRINBOEUF-DULARY, 
Michel BIENSAN, 
Mickaël DUMESNIL
Suppléants : 
Olinda BERNARDES-RAMOS, 
Lionel SAINTONY,  
Anne MACKENZIE
Centre communale d’action 
sociale (CCAS) - Conseil 
d’administration
Martine TALABOT, Présidente,
Emmanuelle LOUVET, 
Olinda BERNARDES-RAMOS, 
Michel BIENSAN, 
Caroline BRINBOEUF-DULARY, 
Patricia PINSON
Caisse des écoles - Conseil 
d’administration
Martine TALABOT, 
Emmanuelle LOUVET,  
Olinda BERNARDES-RAMOS, 
Michel BIENSAN, 
Anne MACKENZIE

  AUTRES DÉLÉGATIONS 
SDEEG (Syndicat départemental d’énergie électrique 
de la Gironde)
Lionel SAINTONY
SIAEPA (Syndicat intercommunal d’adduction d’eau 
potable et assainissement)
Titulaire : Mickaël DUMESNIL 
Suppléant : Philippe GODARD

ASA des palus de l’Aruan (Syndicat des marais)
Titulaire : Patricia PINSON
Suppléante : Olinda BERNARDES-RAMOS
Cellule de sécurité
Mickaël DUMESNIL
Correspondant défense
Michel BIENSAN
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DU CÔTÉ DE LA MAIRIE
Communication (après Illiwap)

Le site internet de notre commune n’est plus fonction-
nel depuis le 31 décembre 2021 du fait de l’arrêt de l’ac-
tivité professionnelle de l’hébergeur et créateur et d’un 
manque d’anticipation. Cependant, Il est toujours acces-
sible mais figé au mois d’octobre 2021.

 Tous les documents avant cette date sont consultables 
à l’adresse suivante : www-static.ayguemortelesgraves.fr 

La nouvelle municipalité depuis le début de son man-
dat travaille avec un prestataire de services à la création 
d’un nouveau site internet renouvelé et plus dynamique et 
met tout en œuvre pour que ce site soit accessible dans les 
meilleurs délais possibles.

Gestion des espaces verts
Dans la continuité de la démarche « zéro pesticide » adoptée par la commune 

il y a quelques années, une gestion des espaces verts plus éco-responsable a 
été mise en place. 

Des micros-prairies fleuries ont 
été semées et des bulbes plantés cet 
automne, en favorisant des espèces 
adaptées à la nature du sol et peu 
gourmandes en eau. 

Au-delà de leur intérêt écologique 
et esthétique, ces espèces attractives 
pour les pollinisateurs se ressèmeront 
chaque année, se propageront au gré 
des vents et en cela incarnent un 

véritable investissement durable et responsable pour la commune.
Dans la même perspective, chaque nouvelle plantation est réfléchie pour 

aller dans ce sens, des essences rustiques et mellifères sont favorisées. 
Les espaces les moins utilisés sont laissés en pousse libre, préservant la flore 

sauvage et ainsi enrichissant le réservoir de graines du sol, ce qui en fait de 
véritables « éco zones » pour la biodiversité. 

Parce que chaque geste compte, nous améliorerons chaque année ces pratiques, en maintenant un équilibre entre 
écologie, esthétisme et sécurité, afin que chacun puisse se sentir bien sur notre commune. 

Services techniques

Nous vous rappelons que les procès- 
verbaux des séances du Conseil municipal 
sont consultables en mairie et sur le site : 
www.ayguemortelesgraves.fr

Synthèses des réunions (principales 
décisions prises).

Conseil municipal 
de la commune

Séance du 26 janvier 2022
› Approbation du projet de Plan Local de l’Habitat (PLH) 
2022-2027 arrêté par la Communauté de communes de 
Montesquieu ;
› Renouvellement du partenariat engagé avec la Caisse 
d’allocations familiales de la Gironde et de la convention 
d’objectifs et de financement pour une période de 4 ans 
à compter du 1er janvier 2022 ;

› Renouvellement de la convention d’autorisation du droit 
des sols (ADS) 2022-2027 ;
› Renouvellement de la convention avec la Société pro-
tectrice des animaux (stérilisation des chats errants non 
identifiés) ;
› Achat d’un camion pour le service technique. 
› Réalisation d’un nouveau site internet

Séance du 16 mars 2022
› Vote des subventions au CCAS et à la Caisse des écoles ;
› Gestion des archives : signature d’une convention d’ad-
hésion avec le centre de gestion de la fonction publique 
territoriale de la Gironde ;

› MSA : signature d’une convention « service en ligne : 
consultation du quotient familial » ;
› Dénomination de la voie desservant le lotissement  
« Domaine du Pont d’Hostens ».

Action sociale - Un mois…  
un don… une collecte solidaire

Les élus et le centre communal d’action sociale ont 
organisé pendant le mois de mars une collecte de produits 
d’hygiène féminine, de soins et de beauté, produits spéci-
fiques difficiles d’accès qui représentent un coût mensuel 
non négligeable notamment pour les femmes en situation 
de précarité.

Vos dons ont été remis 
au Comité des Graves du 
Secours Populaire et aux 
Restos du cœur courant juin.

Un grand merci pour votre 
solidarité !

Réaménagement de la salle poterie en salle des maîtres : 
après un rafraîchissement et quelques coups de peinture, les 
professeurs des écoles ont pu prendre possession de ce local 
dès le retour des vacances de Pâques.

Un nouvel outil de travail 

Séance du 13 avril 2022
› Compte administratif 2021 : affectation des résultats - 
section de fonctionnement : excédent reporté 333 998,45 € 
section d’investissement : excédent reporté 528 533,63 € ;
› Vote des subventions aux associations - enveloppe glo-
bale : 15 000 € - non affectés : 2 379 € ;
› Vote des taxes : pas d’augmentation – maintien des taux : 
taxe foncière (bâti) : 39,47 € - taxe foncière (non bâti) : 
59,94 € ;
› Vote du budget 2022 – section de fonctionnement :  
1 397 530,45 € - section d’investissement : 683 295,43 € ;
› Fixation des durées d’amortissement des subventions 
d’équipement ;

› Dotation aux provisions pour créances douteuses - 
méthode progressive de provisionnement ;
› Convention avec la commune de Beautiran pour la 
prise en charge de travaux de voirie Chemin de Calens / 
Chemin de Pajas ;
› Conditions et modalités de prise en charge des frais oc- 
casionnés par les déplacements du personnel communal ;
› Renouvellement de la convention relative à la réalisation 
par le SDIS de la Gironde des opérations de contrôle des 
points d’eau incendie (PIE) publics et à la gestion admi-
nistrative des PEI privés.

Séance du 6 mai 2022
› Démission d’un adjoint et élection de son successeur ;
› Désignation d’un conseiller délégué à la voirie ;
› Désignation d’un conseiller délégué sur une mission  
temporaire relative à l’examen des dossiers du personnel 
communal ;
› Indemnités de fonction du maire, des adjoints et des 
conseillers délégués suite aux nouvelles désignations ;

› Modification de la composition des commissions muni-
cipales, intercommunales et autres représentations suite 
à la démission d’un adjoint ;
› Signature d’une convention d’objectifs et de finance-
ment Accueil Ados – PRJ avec la Caisse d’allocations 
familiales de la Gironde.
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Section de fonctionnement
Cette section de fonctionnement s’équilibre, en dépenses et en recettes, à la somme de 1 397 530,45 €.

Chapitres Désignation Dépenses Recettes
011 Charges à caractère général 429 900,00 €
012 Charges de personnel et frais assimilés 666 500,00 €
022 Dépenses imprévues 35 246,60 €
042 Opérations d’ordre de transfert entre sections 2 704,00 € 5 000,00 €
65 Autres charges de gestion courante 246 482,00 €
66 Charges financières 16 197,85 €
68 Dotations aux provisions (semi-budgétaires) 500,00 €

002 Résultat d’exploitation reporté 333 998,45 €
013 Atténuations de charges 6 100,00 €
70 Produits des services, du domaine et ventes divers 199 400,00 €
73 Impôts et taxes 676 218,00 €
74 Dotations et participations 175 794,00 €
75 Autres produits de gestion courante 10,00 €
76 Produits financiers 10,00 €
77 Produits exceptionnels 1 000,00 €

Total 1 397 530,45€ 1 397 530,45 € 

BUDGET 2022 DE LA COMMUNE

DÉPENSES 
 Charges à caractère général 
 Charges de personnel et frais assimilés 
 Dépenses imprévues 
 Opérations d’ordre de transfert entre sections 
 Autres charges de gestion courante 
 Charges financières 
 Dotations aux provisions

RECETTES 
 Opérations d’ordre de transfert entre sections 
 Résultat d’exploitation reporté 
 Atténuation de charges 
 Produits services du domaine - Ventes diverses 
 Impôts et taxes 
 Dotations et participations 
 Produits exceptionnels

Caisse des écoles : budget de fonctionnement
Chapitres Désignation Dépenses Recettes

011 Charges à caractère général 80 933,00 €
012 Charges de personnel et frais assimilés 90 450,00 €
002 Résultat d’exploitation reporté 2 396,52 €
74 Dotations et participations 103 000,00 €
75 Autres produits de gestion courante 65 986,48 €

Total 171 383,00 € 171 383,00 € 

DÉPENSES
 

 Charges à caractère général 
 Charges de personnel

RECETTES
 

 Excédents antérieurs reportés 
 Dotations, subventions et participations 
 Autres produits de gestion courante

Centre communal d’action sociale (CCAS) : budget de fonctionnement
Chapitres Désignation Dépenses Recettes

011 Charges à caractère général 10 220,00 €
012 Charges de personnel et frais assimilés 35 230,00 €
65 Autres charges de gestion courante 4 000,00 €

002 Résultat d’exploitation reporté 14 097,42 €
013 Atténuations de charges 100,00 €
70 Vente de produits fabriqués, prestations des services 100,00 €
74 Dotations, subventions et participations 13 000,00 €
75 Autres produits de gestion courante 22 152,58 €

Total 49 450,00 € 49 450,00 €  

RECETTES 
 Résultat d’exploitation reporté 
 Dotations, subventions et participations 
 Autres produits de gestion courante 
 Vente de produits fabriqués, prestations des services 
 Atténuation de charges

DÉPENSES
 

 Charges à caractère général 
 Charges de personnel 
 Autres charges de gestion courante

Subventions aux associations locales : 
L’enveloppe a été fixée à 15 000 € répartie 
comme suit :
›  ACCA (chasse) : 1 050 € dont 300 € 

de subvention exceptionnelle (rembour-
sement d’avance de frais concernant un 
remplacement de grillages)

›  ACPG-CATM (anciens combattants) : 
700 €

› APEEAM (parents d’élèves) : 551 €

›  ASA (jeunes ayguemortais de 18 à 25 ans) : 
250 €

› ASTA (tennis) : 750 €
›  ATLAS (seniors) : 720 € dont 270 € de 

subvention exceptionnelle (rembourse-
ment d’avance de frais pour le printemps 
des poètes)

› BAL (badminton) : 200 €
›  BIC (Brigade d’Interventions Culturelles 

des Graves) : 5 750 € dont 5 000 € de 
subvention exceptionnelle pour l’organi-
sation de la Grande Fête 2022

› CANISHARK : 250 €
› CAP (pétanque) : 450 €
› Gym des Graves : 750 €
› HHA (hip-hop ayguemortais) : 750 €
› VCA (cyclisme) : 450 €
Non affectés : 2 379 €

Vote des taxes
Compte tenu de la recette supplémentaire 
réalisée grâce à l’évolution des bases d’im-
position soit 100 028 € et de l’avis de la 
commission des finances en date du 12 avril, 

le conseil municipal, sur ma proposition, a 
décidé de ne pas augmenter les taxes pour 
l’année 2022 et de maintenir les taux votés 
en 2021 soit :

Taxe foncière (bâti) : 39,47 €
Taxe foncière (non bâti) : 59,94 €

Situation des emprunts et de l’autofinancement au 3 décembre 2021
Capital restant dû : 633 784 €
Capacité de désendettement : 5 années ½
La capacité d’autofinancement redevient positive en 2021 (elle était négative en 2019 et 2020).

Section d’investissement
Cette section d’investissement s’équilibre quant à elle, en dépenses et en recettes, à la somme de 683 295,43 € (restes à réaliser inclus). 

Opérations Désignation Dépenses Recettes
26 Travaux de voirie 380 698,08 € 7 725,00 €
30 Bâtiments communaux 34 092,71 € 0,00 €
31 Acquisition matériel & mobilier 18 € 0,00 €
32 Éclairage public 124 072,20 € 0,00 €
34 Enfouissement des réseaux 25 069,89 € 0,00 €
39 Multiservices 7 075,29 € 0,00 €
47 Zones humides 5 000,00 € 2 836,80 €
48 Restructuration du groupe scolaire 20 000,00 € 0,00 €

OPFI Opérations financières 8 908,50 € 672 733,63 €
Total 683 295,43 € 683 295,43 €

DÉPENSES 
 Travaux de voirie 
 Bâtiments communaux 
 Acquisition matériel & mobilier 
 Éclairage public 
 Enfouissement des réseaux 
 Multiservices 
 Zones humides 
 Restructuration du groupe scolaire 
 Opérations financières

RECETTES 
 Travaux de voirie 
 Zones humides 
 Opérations financières
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VIE DU VILLAGE

 Élections présidentielles 
10 et 24 avril 2022
 2e tour : participation 80,51 %

Ont obtenu :
Emmanuel MACRON : 59,18 %
Marine LE PEN : 40,82 %

 Elections législatives 
12 et 19 juin 2022
2e tour : participation 54,49 %

Ont obtenu :
Sacha ANDRE : 50,60 %
Sophie METTE : 49,40 %

Printemps des poètes

Pour la première fois cette année, l’équipe municipale 
a décidé de participer à la 24e édition du Printemps des 
Poètes sur le thème de L’Éphémère.

Merci également à l’associa-
tion ATLAS qui a joliment déco-
ré notre village à cette occasion.

›  Théâtre - poèmes contés / Marjorie ;
›  Journalisme - poèmes saisis à l’ordinateur et 

affichés dans la commune / Jérôme ;
› Land’Art - créations / Audrey ;
›  Coloration passage protégé en sortie d’école / 

Sandra ;
›  Fables de La Fontaine - illustrations, lecture et 

affichage / Sylvie ;
›  Créations papier mâché nids, œufs, poussins 

symbolisant le printemps / Florence.

Un grand merci aux 
élèves du périscolaire 
et à leurs animateurs 
pour leur participation 
et leurs réalisations :

« Évènement créé en 1999 par le ministère de la culture et organisé par le centre de la poésie, le printemps des 
poètes honore la langue des poètes. »

Emma, jeune habitante, vote pour la première fois

Benjamin, jeune habitant, vote pour la première fois

Mathis, 18 ans et 3 jours, ancien conseiller municipal jeune, 
ancien conseiller départemental, vote pour la première fois.
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Cérémonie du 8 Mai
Cette date marque la fin de la seconde guerre mondiale en 

Europe et a pris cette année une dimension toute particulière 
au regard du conflit qui oppose la Russie à l’Ukraine.

Après lecture du message de la fédération des Anciens 
combattants lu par Jean-Claude Dubert, maire honoraire et 
de celui du ministère des Armées par Madame le maire, une 
gerbe a été déposée au monument aux morts en hommage à 
ceux qui ont combattu pour la France au péril de leur vie.

L’assemblée a eu une pensée pour Serge Mallet, président 
des Anciens combattants, absent ce jour pour raisons de 
santé, en lui souhaitant un prompt rétablissement.

« Commémorer, c’est ne pas oublier. C’est pourquoi les céré-
monies en souvenir des évènements et en hommage aux victimes, 
qu’elles soient militaires ou civiles, sont indispensables au travail 
de mémoire. »

Congrès cantonal des Anciens combattants
VIE DU VILLAGE

Le chemin de croix a enfin retrouvé sa place…
Composé de 14 photogravures, 

le chemin de croix de l’église Saint 
Clément de Coma, a été réparé et 
restauré en mai 2019 par deux amis 
retraités bénévoles : William Dejeans, 
passionné d’art, ancien professeur 
d’arts plastiques et François Verdier, 
homme de culture, ancien directeur 
d’établissements de soins.

Une action menée dans le cadre 
de la préservation de ce patrimoine 
communal pour les années à venir. 

La restauration a tenu compte de 
l’histoire de l’œuvre, des motifs et 
du vieillissement des tableaux dans le 
respect des recommandations minis-
térielles et sans combler les lacunes 
(rapport Revol).

Les tableaux sont présentés dans 
des cadres en bois ciré auxquels un 
vitrage a été ajouté.

Stocké depuis près de trois ans, le 
chemin de croix a été raccroché le 
samedi 26 février à l’occasion d’une 
cérémonie conduite par le Père 
Thierry Gouze.

Marché nocturne
Privés depuis deux ans de ce moment traditionnel initié 

en 2008, vous avez été nombreux à venir nous rejoindre 
ce vendredi 24 juin.

Dans une ambiance chaleureuse et jazzy, chacun•e a pu 
composer son menu en fonction de ses envies et de son 
budget : escargots du producteur Jean-Michel Laplagne, 
huîtres, spécialités tunisiennes, poke bowl, grillades - frites, 
fromages, vins du château Lusseau et multiples desserts...

Cette cérémonie qui se déroulait 
cette année le 20 mars à Beautiran 
a réuni un grand nombre de parti-
cipants dont quelques uns de notre 
commune que vous reconnaitrez...

Merci aux fidèles commerçants 
pour leur présence sans faille, aux 
associations qui ont grandement 
participé à la réussite de cette belle 
soirée et au Point rencontre jeunes 
qui a su occuper les plus petits.
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VIE DU VILLAGE Point rencontre jeunes
Un début d’année riche en animations

Le Point rencontre jeunes, après 
une longue période de fermeture 
due à la crise sanitaire, commence 
à retrouver son niveau d’activités 
d’avant Covid et de nouveaux jeunes 
répondent présents.

Dès le début de janvier, des ateliers 
d’écriture ont été mis en place pour la 
création d’un nouveau court-métrage 
en partenariat avec la Communauté 
de communes de Montesquieu. Le 
Point rencontre jeunes s’est associé, 
pour la première fois avec ATLAS, 
association des seniors actifs de la 
commune. Le tournage a eu lieu 

durant les vacances de février avec 
Adrien Jouault, éducateur à l’image. 
Des bons moments de rigolade durant 
ce projet intergénérationnel, qui sera 
visible lors de sa première diffusion 
au Festival du film de prévention le 
vendredi 8 juillet au Centre culturel 
G. Brassens de Léognan.

Pour poursuivre ces échanges entre 
générations, les jeunes et les anciens, 
se sont retrouvés aux archives dépar-
tementales, afin d’y découvrir le lieu 
et l’exposition temporaire sur le ciné-
ma d’autrefois.

En avril, les ados ont participé au 
projet Escale musicale dans le cadre 
du Contrat territorial d’éducation 
artistique et culturelle. Ils ont retrou-
vé 4 autres PRJ de la Communauté 
de communes de Montesquieu afin 
de s’initier aux différentes activités 
proposées (beatbox, M.A.O. musique 
assistée par ordinateur, danse urbaine, 
écriture de chanson). La restitution 
finale s’est déroulée après une petite 
semaine de travail au Centre culturel 
de La Ruche à Saucats et les artistes 
du Duo Titouan ont fait le show pour 
clôturer le spectacle.

Jérôme De Miranda

ALSH - Vacances de printemps

Des nouvelles de la fibre optique
Le déploiement du réseau internet 

très haut débit en Gironde continue. 
Notre commune s’est vue dotée de 
deux nouvelles armoires (points de 
mutualisation).

L’accès à la fibre optique sera dispo-
nible à la commercialisation en début 
d’année 2024. 

Ce déploiement est consultable 
sur le site de Gironde Haut Méga à 
l’adresse suivante : girondehautmega.fr
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VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE
BIC des Graves (Brigade d’intervention culturelle)
LA GRANDE FÊTE - 16, 17 et 18 septembre 2022

Les bénévoles de la BIC des Graves 
ainsi que la municipalité sont très 
heureux de vous donner rendez-vous 
les 16, 17 et 18 Septembre 2022 pour 
une nouvelle édition de LA GRANDE 
FÊTE. Après une exceptionnelle édi-
tion 2021 marquée par l’affluence et 
le plaisir de se retrouver malgré les 
contraintes sanitaires, nous sommes 
ravis de vous dévoiler le programme 
riche et coloré de ces 3 jours de ren-
contres, de convivialité et de fête qui, 
on l’espère, ravira petits et grands !

 Pour cette nouvelle édition, nous 
avons, encore une fois, eu envie d’in-
vestir différents espaces de notre 
village pour leur donner vie sous un 
autre jour, toujours avec une pro-
grammation qui sort des sentiers bat-
tus. Nous avons également repensé le 
vendredi pour en faire la soirée fami-
liale du week-end, moment privilégié 
pour les Ayguemortais en y rassem-
blant un repas convivial, un concert 
de fanfare, la séance de cinéma plein 
air et le feu d’artifice offert par la 
municipalité.

Nous reconduisons le samedi 
matin le village associatif mettant à 
l’honneur les associations de la com-
mune, qui pourront ainsi présenter 
leurs activités et proposer des initia-
tions pour certaines. Nous invitons 
également des associations du terri-
toire, qui œuvrent autour des arts et 
de la culture. Le tout sera ponctué 
par un apéritif en fanfare ! (Contact : 
Valérie – 0618515286)

En collaboration avec l’association 
ATLAS et le PRJ d’Ayguemorte, 
encore une fois cette année, des 
ateliers de création plastique seront 
menés cet été pour imaginer la déco-

ration de la fête. Un beau prétexte, 
s’il en faut, pour faire se rencontrer 
les différentes générations d’Aygue-
mortais !

Par ailleurs, les inscriptions à notre 
désormais fameuse course de caisses 
à savon qui aura lieu le dimanche 18 
septembre sont d’ores et déjà ouvertes 
(https://bit.ly/CaisseaSavon2022 - règle- 
ment de la course disponible par mail 
sur demande).

Un projet intercommunal en par-
tenariat avec la CCM, Eurekapôle (le 
Fablab de la CCM) et les PRJ du ter-
ritoire a été lancé pour proposer aux 
jeunes de participer à des ateliers de 
construction de caisses à savon avec 
le Fablab. Autant dire qu’on s’attend 
à avoir un beau niveau encore cette 
année et surtout plus de participants !

Les équipes ont déjà commencé 
la construction de leur engin, donc à 
vous de jouer pour vous lancer dans 
l’aventure qui sera une nouvelle fois 
animée en fanfare et présentée par 
notre cher Phillippe Maurice du col-
lectif Kloudbox ! 

(Informations et inscriptions : 
Benoit - 06 75 50 22 17)

Retour sur le vide grenier festif du 22 mai 2022
Le 22 mai dernier nous vous donnions rendez-vous pour 

une nouvelle édition du Vide Grenier Festif de la BIC. Une 
nouvelle édition marquée par la vague de chaleur qu’on a 
connue en ce mois de mai, mais également par sa franche 
réussite !

Plus de soixante exposants, une belle fréquentation tout 
au long de la journée (mais surtout le matin, du fait des 
températures !), un groupe de musique au top, les Apéros 
Swing, qui nous a régalé une bonne partie de la journée 
autour du swing, de la chanson et du jazz manouche. Bref 
tous les éléments étaient réunis ! Nous avons avec plaisir 
revu bon nombre d’Ayguemortais qui sont passés à diffé-
rents moments de la journée partager ce beau moment de 
convivialité avec nous. 

Nous tenons à remercier chaleureusement tous les 
exposants et les visiteurs, les artistes et les élus pour leur 

soutien ; un remerciement tout particulier pour Bernard 
et Virginie, les employés communaux, qui nous aident 
énormément à chacune de nos organisations !

 
Le Président, Guillaume Prince

Bureau 2020-2021 de la BIC des Graves : 
•  Président : Guillaume Prince
•  Co-présidente : Émilie Cosset-Lelarge
•  Trésorier : Christophe Touy
•  Trésorier adjoint : Arnaud Le Floch
•  Secrétaire : Cyril Rodier 
•  Secrétaire adjoint : Thomas Fabrikezis

Contact : 06 99 18 16 11 (Guillaume)  
•  Mail : bicdesgraves@gmail.com 
•  http://facebook.com/bicdesgraves 
•  http://instagram.com/bicdesgraves

Nous lançons dès à présent, un 
appel aux bonnes volontés pour l’or-
ganisation de notre Grande fête, 
pour venir renforcer nos équipes de 
bénévoles motivés et enthousiastes ! 
Nul besoin d’être un expert ou d’être 
présent non stop : toute aide est la 
bienvenue, que ce soit pour porter 
des barrières ou bien encore accueil-
lir des artistes ou bien encore servir 
des frites (notre spécialité)... le tout 
dans une ambiance conviviale et 
toujours encadré par un membre de 
l’association. Nous avons besoin de 
monde du 13/09, début du montage, 
au 20/09, fin du démontage ;
INFOS-INSCRIPTIONS : https://bit.
ly/BénévoleLGF2022 / bicdesgraves@
gmail.com – 
Responsable bénévoles : Émilie 
– 0675910319

Enfin, comme chaque année, 
nous sommes à la recherche de vieux 
mobilier pour meubler les loges et 
l’espace bénévole pendant la Grande 
Fête. Donc si vous avez un vieux 
canapé, miroirs, tables basses, tapis, 
luminaire... faites nous signe !

Les programmes seront distribués dans 
les boîtes aux lettres début juillet. Vous 
pouvez, d’ores et déjà, le trouver sur le 
site : http://bit.ly/LGF2022

Inscriptions pour la course de caisses à 
savon : https://bit.ly/CaisseaSavon2022

Association de tennis ayguemortais (ASTA)
Après l’épisode « Covid », le club reprend le chemin des compétitions, des animations et des sorties !
Du côté de l’école de tennis, entre petits matchs, courses aux chocolats de Pâques, sortie à Pau en mars dans le cadre 

de la Coupe Davis où 3 enfants ont assisté à l’entrainement des bleus, puis au mois de mai, 8 enfants ont assisté aux 
matchs lors d’une journée qui leur a été consacrée au tournoi de Primerose. Les enfants en ont pris plein les yeux.

Du côté des adultes, Nicolas Malange s’est imposé au 
tournoi des +45 ans organisé par le club, au mois d’avril 
puis au tournoi organisé par le club de Portets, dans la 
même catégorie.

L’équipe 1 « messieurs » jouait pour le maintien dans le 
tournoi interclubs « seniors » de la ligue Nouvelle-Aquitaine 
mais l’équipe a fait bien mieux puisqu’elle accède, l’année 
prochaine, à la 2e division.

Du côté des tournois, après un gros succès du tour-
noi Open du mois d’octobre qui a réuni 153 joueurs et 
joueuses, le club 
a organisé un 
tournoi des +35 
et +45 ans qui a 
réuni pas moins 
de 70 inscrits, un 
succès pour ce 
type de tournoi !

La fête du tennis a eu lieu le samedi 18 juin, entre animation parents / enfants 
de l’école de tennis, double mixte, finales « Dames » et « Messieurs », remise 
des récompenses et repas en toute convivialité !

La présidente 

Page Facebook : https://www.facebook.com/ASTAyguemorte
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ATLAS - Association du temps libre des ayguemortais seniors

Grande première à Ayguemorte : LA CHASSE AUX 
ŒUFS organisée par notre association s’est tenue sur la 
plaine de sports le lundi de Pâques.

Un décor fait de poussins, de canetons, de lapins et de 
fleurs a égayé la plaine des sports et les abords de la salle 
des associations.

Les enfants de 3 à 8 ans aidés de leurs parents sont 
partis à la recherche d’œufs un peu bizarres. C’était des 
petits cailloux blancs recouverts d’images de poussins, de 
cloches...

Ils ont ensuite participé aux jeux organisés : course en 
sac, jeux de ballons, décoration d’œufs et surtout le cham-
boul’tout, animé par les jeunes de la nouvelle association 
ASA qui a eu un franc succès.

En attendant, les parents ont pu se retrouver autour 
d’un café ou un thé ainsi que des chocolats offerts par 
l’association.

Le stand de maquillage de Marie-Christine venue gen-
timent et bénévolement n’a pas désempli et en fin de 
matinée, petits et grands étaient tous maquillés de fleurs, 
de papillons, de lapins...

La manifestation s’est terminée par le grand concours 
du chant du coq ou de la poule qui a été gagné par Jules à 
l’unanimité des votes.

Le titre sera remis en jeu l’année prochaine. Les parents 
peuvent aussi y participer, alors entraînez-vous !

Les enfants sont tous repartis contents avec un panier 
rempli de chocolats et les organisateurs d’ATLAS ont 
fini la matinée par un repas, façon auberge espagnole, et 
pensent déjà à renouveler l’expérience l’an prochain.

La présidente, Josiane De Miranda

Hip-hop ayguemortais (HHA)
Saison 2020-2021 : derrière nous… on tourne la page.

Saison 2021-2022 : un peu éprouvée également (covid, 
fermeture de salle…) mais le HHA a tenu le coup et a ten-
té de maintenir son activité au mieux avec les contraintes 
de cette nouvelle saison. 

Enfants, parents, nos 2 professeurs Justine et Ice ainsi 
que la municipalité, tous réunis nous avons réussi à tenir 
cette nouvelle saison. Un grand MERCI très spécial à 
Monsieur Philippe Barrère, maire de Beautiran qui a, sans 
hésitation, accepté de nous accueillir durant 2 mois sur sa 
commune lors de la fermeture de la Sablière. 

Le programme des festivités annuelles prévu par la 
HHA n’a pas pu être maintenu dans son intégralité mais 
certains évènements ont pu avoir lieu. 

 › Battle Ayguemorte vs Cabanac au profit du Téléthon : 
5 Décembre 2021

Les ayguemortais sont ressortis grand vainqueur de 
ce Battle car les 3 places du podium nous sont revenues. 
Bravo à tous les participants et aux grands gagnants de ce 
jour-là. Merci à Cabanac pour l’organisation de cet évè-
nement. Notre Battle retour organisé à Ayguemorte au 
profit des Restau des cœurs n’a malheureusement pas pu 
se dérouler mais nous serons bien sûr au rendez-vous l’an-
née prochaine.

› Spectacle de fin de de saison : 1er Juillet 2022
Un programme bien rempli par les chorégraphies des 

5 groupes ; Zumb’Kids et Street Jazz de Justine et les 3 
groupes de Hip-Hop de Ice. 

Un grand succès, merci au public 
d’être venu en nombre, merci à 
Justine et Ice, et surtout merci à nos 
petits danseurs. Merci aussi à l’ASA 
qui a géré la régie. 

La Présidente, Caroline Brinboeuf-Dulary

On espère vous retrouver nombreux à la rentrée avec, au 
programme :

Le mardi :
•  17 h 30 : Zumb’kids pour les 6 / 10 ans  
•  18 h 30 : Danse urbaine pour les 10 / 14 ans 
Le vendredi :
• 17 h 30 : Hip-Hop pour les 7 / 8 ans  
•  18 h 30 : Hip-Hop pour les 9 / 10 ans  
•  19 h 30 : Hip-Hop pour les 11 / 14 ans  

• Rentrée mardi 6 et vendredi 9 septembre 2022

•  Rendez-vous à la Grande Fête le samedi 17 septembre 
11 h, temps fort associatif. Renseignements et inscriptions : 
07 66 36 50 25 ou hha33640@gmail.com

Gym des graves
L’association Gym des Graves propose des séances de sport 

pour les enfants, adultes et seniors sur les communes d’Aygue-
morte les Graves, Beautiran et Castres-Gironde. 

Les enfants à partir de 3 ans par exemple peuvent pratiquer la 
GymKid le mercredi dans la salle la Sablière. 

N’hésitez pas à nous contacter pour plus d’informations par 
mail gym.des.graves@gmail.com ou par téléphone 06 14 78 09 61

La Présidente, Patricia Pinson
Mercredi 2 février,  

le parcours du cours GymKid 
à la salle de La Sablière
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VIE ASSOCIATIVEVIE ASSOCIATIVE Du côté de la 
Communauté de communes de Montesquieu

Association des parents d’élèves (APEEAM)
Les manifestations de l’association 
depuis décembre 2021 : 
› Le 11 décembre 2021 de 15 h à 17 h 30 
nous avons pu organiser notre Tradi-
tionnel Arbre de Noël.
Malgré les conditions sanitaires aux-
quelles nous nous sommes adaptés, 
nous avons remis à chaque élève un 
livre et un goûter emballé en utilisant 
un système de « drive ».
La météo a permis aux petits et grands 
présents de profiter de ce rendez-vous 
en extérieur autour de la salle des 
associations.

› Pour une première, le vendredi 20 
mai 2022 de 20 h à minuit à la salle 
de la Sablière nous avons proposé une 
fête des familles.
L’APEEAM s’est associée au périsco-
laire pour la confection des jeux, le PRJ pour tenir les stands 
ainsi que la nouvelle association ASA pour l’animation de la 
soirée.
Les enfants de l’école Aygue-Marine accompagnés de leurs 
parents et fratries ont pu bénéficier d’un temps de jeux type 
kermesse, suivi d’une grande boum !
La météo clémente a permis d’installer les jeux en extérieur.

Les familles ont pu se retrouver et partager un moment 
simple et convivial fort apprécié après ces deux dernières 
années difficiles.

La présidente, Laëtitia Girardeau 

Club de pétanque ayguemortais (CPA)
Un grand BRAVO à notre équipe junior : Enzo Mula, Lucas Bautrait, Mickaël Weiss 

qui s’est qualifiée pour le championnat de Gironde à Saint-Seurin-sur-l’Isle.

Cette équipe s’est ensuite qualifiée pour représenter la Gironde au championnat 
régional d’Aquitaine 2022 avec les 12 départements de la Nouvelle-Aquitaine.

Après deux jours d’intense compétition à Bruges, elle a été qualifiée pour le cham-
pionnat de France les 20 et 21 août prochains à Bourg-Saint-Andéol.

FELICITATIONS à tous les 3 et bon championnat de France.
Le club est fier que vous portiez ses couleurs et également pour notre commune.

Le président, Cédric Mula 

La Communauté de communes de Montesquieu lance  
une grande enquête sur la mobilité

Se rendre au travail, amener les enfants à l’école, faire 
ses courses… Nos déplacements impactent l’environne-
ment, modifient notre cadre de vie et tiennent une place 
importante dans notre quotidien. La mobilité est donc un 
enjeu qui nous concerne tous.

Depuis le 1er juillet 2021, la Communauté de com-
munes de Montesquieu est devenue compétente pour 
organiser et planifier l’offre de mobilité sur son territoire. 
Afin d’établir cette stratégie et respecter le cadre régle-
mentaire, la CCM élabore son Plan de mobilité simplifié 
(PDMS). L’objectif est de définir et prioriser, dans le res-
pect des contraintes budgétaires, les solutions de mobili-
té qui pourront être mises en œuvre sur le territoire pour 
répondre aux besoins du plus grand nombre.

Bien consciente des enjeux que représente la mobilité 
pour les habitants et usagers du territoire, la Communauté 
de communes de Montesquieu vous propose de faire part 
de votre vécu, de vos pratiques de déplacements, de vos 
attentes et propositions.

Cette enquête ne prend que quelques minutes et est 
anonyme. Elle permettra d’être le plus efficient et opé-
rationnel possible en intégrant les besoins de tous dans 
les choix et arbitrages que les élus du territoire auront à 
réaliser.

La Communauté de communes de Montesquieu vous 
remercie par avance pour votre participation.

Retrouvez l’enquête sur www.cc-montesquieu.fr ou en 
scannant le code ci-dessous :

La marque « qualité tourisme » est un gage de confiance. C’est une marque qui réunit les profes-
sionnels du tourisme dont l’objectif principal est la qualité du service. Obtenir la certification, c’est 
s’engager sur le long terme dans les domaines de l’accueil, de la communication, du confort des 
lieux, du développement durable et de la valorisation touristique de la destination. Tout cela dans le 
but de contenter son public.

Avec cette notation, « l’Office du tourisme souhaite sans cesse améliorer la qualité de l’accueil et être le garant de l’ex-
cellence de notre destination. Il souhaite également accompagner les prestataires du tourisme de notre Communauté 
de communes dans cette démarche afin qu’ils puissent arborer leur qualité d’accueil, comme nous, avec beaucoup de 
fierté. »

Office du tourisme : labellisation « Qualité Tourisme » 
pour ses bureaux de Martillac et de Léognan



- 22 - - 23 -

MOTION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N°2021/164

OBJET : MOTION PORTANT SUR LA LGV

Par  sa décision du 27 septembre 2021,  le  Conseil  d’Etat  a  rejeté  le  recours  des associations,  dont
l’association LGVEA soutenue par la Communauté de communes de Montesquieu et donne donc raison au
GPSO (Grand Projet  ferroviaire  pour  le  Sud Ouest)  et  à  ses  sous  projets  (Ligne  à  Grande  Vitesse,
Aménagements Ferroviaires du Sud de Bordeaux et Aménagements Ferroviaires au Nord de Toulouse). 

Les premiers travaux sont prévus pour 2022 et la date de 2030 est confirmée pour sa mise en service. La
Communauté  de  communes  de  Montesquieu  et  les  communes  qui  la  composent  vont  subir  des
conséquences importantes de ce « mégaprojet ». 

Nous rappelons donc avec force aujourd’hui combien la Communauté de communes de Montesquieu reste
mobilisée pour veiller au respect des engagements de l’État et de Réseau Ferré de France (RFF) et à
l’obtention de garanties sur la prise en compte des impacts du projet :

• en  matière  environnementale  et  en  particulier  les  risques  accrus  d’inondations  liés  à
l’imperméabilisation des sols et les risques pour la biodiversité qui en découlent ; 

• en matière de mobilité, d’infrastructures routières, d’ouvrage d’art et de réseaux ; 

• en matière de bruit ferroviaire et routier ; 

• en matière financière ;

• en matière de défense de la déperdition vénale des biens immobiliers des habitants du territoire. 

Il  ne  peut  y  avoir  ni  transigeance ni  concession alors  que les  informations données sont
aujourd’hui encore vagues et insuffisantes.

Nous restons cohérents et constants dans notre position depuis le début des réflexions. 

Les  enjeux  environnementaux  et  hydrauliques  doivent  être  pris  en  compte  à  leur  juste
mesure. L’artificialisation des sols induite par le  GPSO menace directement la biodiversité
locale et accroît le risque inondation du territoire. 

Les infrastructures porteront sur près de 1500 hectares à l’échelle de la Gironde, essentiellement des
terres naturelles et/ou agricoles. Ce sont environ 15 hectares au kilomètre linéaire de paysages qui font
aujourd’hui les atouts de notre territoire qui  lui  seront retirés (des sites Natura 2000, des châteaux
appartenant au patrimoine immobilier comme le Chateau Méjan, etc.) 

L’artificialisation des sols sera fortement accentuée, alors que la loi  Climat et Résilience du 22 août
dernier,  prévoit  des  mesures  pour  lutter  contre  cette  même artificialisation  au nom du changement
climatique. Ce GPSO est en contradiction avec notre époque où la protection de l’environnement et la
transition écologique doivent  être nos priorités.  D’ailleurs,  le  Conseil  d’État  a  récemment invoqué le
« principe de non-régression du droit de l’environnement » dans une décision du 9 juillet 2021 où les
dérogations demandées représentaient une évolution négative par rapport à la situation antérieure. 

Parmi les autres risques, il ne faudra pas oublier également le risque incendie.

Là  où  la  Grande  Vitesse  va  passer,  les  déplacements  de  nos  habitants  vont  souffrir  de
difficultés  quotidiennes  liées  aux  déviations  et  aux  nuisances  qu’il  faut  impérativement
anticiper. 

Alors que déjà bien touchés par des déplacements du quotidien rallongés, les habitants du Sud Gironde
vont voir leurs  difficultés s’amplifier.  Les déviations et les ralentissements  vont se multiplier avec le
démarrage prochain du chantier. 

La CCM et les communes qui la composent seront attentives à ce que l’État et RFF prévoient à leurs
charges dans le cadre du financement du projet les aménagements anté et post travaux adaptés aux
nouvelles voies qui traverseront le territoire. 

Les nuisances liées au bruit nécessitent des protections phoniques appropriées et concertées avec les
riverains. 

Enfin, nous ne participerons pas au financement de ce projet. Les contreparties doivent être
prises en compte dans le coût du projet. 

MOTION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE

N°2021/164

OBJET : MOTION PORTANT SUR LA LGV

A ce jour, l’ensemble du GPSO est évalué autour de 13 milliards d’euros, 9 milliards pour Bordeaux-
Toulouse et 4 milliards pour Bordeaux-Dax. L’Europe apporterait 20 % du financement, l’État 40 % et les
collectivités  territoriales  40 %.  Des   coûts  induits  importants  sont  aujourd’hui  identifiés  pour  notre
territoire, notamment les communes de Cadaujac, de Saint-Selve avec l’installation d’une base chantier
et surtout de Saint Médard d’Eyrans qui verra l’installation d’une nouvelle gare pour la création d’une
troisième voie. 

Pour toutes ces raisons, bien qu’opposées à un tel projet, la Communauté de communes de Montesquieu
et les communes qui la composent demandent : 

• d’une  part  la  réalisation  de  « cahiers  des  engagements  communaux »  qui  fixeraient  les
engagements repris dans le cahier des charges du concessionnaire et 

• d’autre part une gouvernance de suivi de ce dossier associant directement les élus locaux du
territoire et les associations support défenderesses. 

Le Conseil Communautaire approuve cette motion à l’unanimité.

Fait à Martillac, le 7 octobre 2021 Le Président de la CCM
Bernard FATH

Document signé électroniquement

Signé par : Bernard Fath
Date : 18/10/2021
Qualité : Parapheur President Montesquieu



Les Grands Pins :
Une zone de multiservices qui répond à une solidarité territoriale
Savez-vous que, sur votre commune, de nombreux magasins et services vous attendent ? 
Dans la zone des Grands Pins, au niveau des structures « Le Square » et « le Carrousel » 
vous trouverez un pôle santé, un pôle affaires, des commerces, des complexes sportifs 
et de nombreux autres services. Nous avons rencontré les propriétaires des structures.  

Comment a commencé, pour vous, cette 
aventure de la zone des Grands Pins ?

Le Square est parti de rien, nous pensions que si nous 
faisions une structure de ce type nous louerions à une bou-
langerie en premier, ainsi « La Panetière » a lancé l’aven-
ture. La boulangerie est devenue la locomotive, il y a déjà 
trois ans. Tout est venu vite ensuite, malgré la Covid-19, 
grâce à un cabinet d’architecte très compétent. Le Square 
est un projet familial, patrimonial. 

De nombreux services et entreprises sont déjà 
implantés sur cette zone, comme une micro- 
crèche ou une sage-femme par exemple,  
comment une société peut-elle rejoindre votre 
groupe ?

L’architecte qui a conçu le Square, souhaitait un bâti-
ment R+1 avec des bureaux comprenant notamment un 
pôle médical, cela a été déclenché avec une vraie demande 
des patients, des médecins et spécialistes ; ce regroupe-
ment est une réussite. Les infirmières et la sage-femme 
sont les pionnières. Ce Pôle Santé ne demande qu’à se 
développer. Tout commerçant ou service peut faire une 
demande pour rejoindre la structure en nous contactant : 
Mme Miquel au 06 82 27 00 58 à la condition qu’il n’y 
ait pas de concurrence avec les services déjà présents au 
niveau du Square ou du Carrousel. 

Professionnels présents complexe « Le Square » 
Commerces :

› Boulangerie La Panetière aux saveurs d’antan 
› Caviste La Cave Autrement 05 56 89 37 68
› Constructeur de maisons MCA 07 50 59 15 11
› Primeur P’tit Louis Primeur 05 56 89 38 86  

Pôle Affaires :
› Cabinet d’avocat : Ludivine Miquel 05 56 27 48 12
›  Gestion de patrimoine : GAN Patrimoine  

Raphaël Lague 05 57 04 71 82
›  Administrateur d’immeubles :  

Jurrim Régis Romain 05 57 67 60 31 
Pôle santé :

›  Diététicienne : Escale Minc’heure et beauté  
05 56 64 18 00 / 06 75 81 38 54

›  Audioprothésiste : Nouvelle Aquitaine Audition 
Damien Trevidic 05 57 80 30 15

› Sage-femme : Audrey Ducarouge 06 33 33 99 92
› Cabinet infirmier : 05 56 86 08 69
› Ostéopathe : Laura Loison 07 78 95 76 14
›  Neuropsychologue Psychothérapeute :  

Caroline Haddad 06 10 88 09 63 
› Psychomotricité Laëtitia Cathala 06 45 54 77 48

Professionnels présents complexe « Le Carrousel » 
Le Carrousel entreprise

›  Micro-crèche du Carrousel Les petites étoiles  
05 57 91 92 28

› Opticien ATOL Pierre-Henry Touche 05 57 80 74 33
› Centre Ophtalmologique 05 57 04 85 41
› Expert-comptable Actuariel Expertise 07 88 30 24 95 
› Espace CoWorking 07 88 30 24 95
› Espace télétravail 07 88 30 24 95 
› Espace restauration 07 88 30 24 95 

Le Carrousel sport
› Padel
›  Badminton / Touchtennis /  

Pickleball
› Padel foot
› Fitness
› Restauration
› Anniversaire enfants

ZOOM+


